
Adar : enfin la révolution !

Il est rappelé au Peuple d’Israël les treize matériaux qu’ils 
doivent apporter en contribution : de l’or, de l’argent et du 
cuivre ; de la laine teinte en rouge, bleu, violet ; du lin, des 
poils de chèvre, des peaux d’animaux, du bois, de l’huile 
d’olive, des épices et des pierres précieuses, à partir des-
quels, dit D.ieu à Moché, « ils Me feront un Sanctuaire et 
Je résiderai parmi eux ».
Moché reçoit, au sommet du mont Sinaï, les instructions 
détaillées sur la façon de construire cette résidence pour 
D.ieu, de manière à ce qu’elle puisse être immédiate-
ment démontée, transportée et réassemblée, au cours du 
voyage du peuple dans le désert.
Dans la chambre la plus intérieure du Sanctuaire, derrière 
un rideau tissé avec art, se trouvait l’Arche contenant les 
Tables de la Loi, gravées des Dix Commandements. Sur le 
couvercle de l’Arche, se tenaient deux anges enlacés, en 
or pur. Dans la chambre extérieure, s’élevait la Menorah à 
sept branches et était dressée la table sur laquelle étaient 
disposés « les pains de proposition ».
Les trois murs du Sanctuaire étaient constitués de qua-
rante-huit planches de bois. Chacune d’elles était plaquée 
d’or et soutenue par une paire de socles en argent. Le toit 
était constitué de trois couvertures  : a) des tapisseries 
de lin et de laine multicolores, b) une couverture de poils 
de chèvre, c) une couverture de peaux de taureaux et de 
Ta’hach. Devant le Sanctuaire, était tendu un écran brodé, 
tenu par cinq piliers.
Autour du Sanctuaire et de l’autel de cuivre, placés de-
vant, des rideaux de lin pendaient, soutenus par soixante 
piliers de bois, avec des crochets et des garnitures en 
argent, renforcés par des piquets en cuivre.

La Paracha Terouma concerne la construction d’un Sanc-
tuaire qui sera la « Résidence » de la Che’hina, un lieu 
central pour la Présence Divine, d’où la Divinité rayonnera 
dans le monde entier et l’inspirera. 
D.ieu, la Divinité, est totalement spirituel. Cependant, le 
Michkan, le Sanctuaire doit être une structure matérielle, 
construite selon des mesures précises, indiquées par la 
Torah. Toutes sortes de matériaux sont utilisées dans son 
édification : de l’or, de l’argent, du cuivre, diverses peaux, 
du bois, etc. par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Il suffit parfois d’un jour pour que tout change. La veille, on pou-
vait se sentir désemparé, soumis à la grisaille ambiante – clima-
tique ou morale – comme la proie d’un monde désenchanté. Brus-
quement, sans que l’on sache véritablement pourquoi, une joie 
immense chasse tous les vents mauvais. En un instant, le soleil 
perce les nuages qui paraissaient jusqu’ici être le seul horizon. 
On s’interroge alors  : que s’est-il passé  ? Les choses sont-elles 
devenues différentes ? Et on se prend à penser : peut-être est-ce 
soi-même qui a changé ? Peut-être tout tient-il d’abord dans notre 
regard ? Il y a, dans tout cela, quelque chose de vrai. De fait, un 
changement s’est produit et nous avons changé également. C’est 
– faut-il le dire ? – que le mois d’Adar est arrivé.
Etrange mois que celui-là ! La tradition juive le présente comme 
celui de la joie sans limite, sans restriction. Certes, la fête de Pou-
rim, déjà en perspective, et sa tonalité d’allégresse sans frein, n’y 
sont pas pour rien. Le Talmud ne va-t-il pas jusqu’à énoncer la 
sentence définitive  : « Quand entre Adar, on multiplie la joie » ? 
N’est-ce pas surprenant  ? Ainsi nous sommes invités à cesser 
de considérer le monde comme l’habitude nous y conduit trop 
souvent. Nous sommes invités à y voir un lieu de nouveauté, un 
endroit où seule règne la joie. Quelles que soient les éventuelles 
difficultés rencontrées, quels que soient les bouleversements sus-
cités par la vie, en dépit même des soubresauts du monde, voici 
qu’il convient d’y voir, et par conséquent d’en faire, autant de vic-
toires – merveilleuses, héroïques, éternelles. D’une certaine façon, 
ce changement profond nous dépasse, il nous entraine dans son 
avènement car, né du calendrier, il s’impose à nous comme un 
bonheur assumé.
On le disait : il a suffi du passage d’un jour. La veille, le mois précé-
dent, celui de Chevat, nous illuminait de sa grandeur et nous nous 
efforcions de le vivre à sa hauteur. Aujourd’hui nous sommes en 
Adar et ce seul fait nous porte vers des élévations inespérées. Car 
la joie n’est pas une émotion simple, faite d’oubli des soucis légi-
times et d’une apparence de contentement. Profonde, immense, 
elle ouvre les brèches dans les murailles du quant à soi. Elle rap-
proche les hommes, elle ouvre le monde à ce qui le dépasse. En un 
mot, la joie est l’arme absolue de la victoire dans l’éternel combat 
spirituel que chacun mène au quotidien. Un vieil adage ‘hassi-
dique dit que, lorsqu’une armée marche au combat, elle y va en 
chantant et que ce chant-là – la joie qu’il exprime – est le signe de 
sa victoire à venir. Le mois d’Adar commence et, jour après jour, 
la joie grandit. Nous en sommes les porteurs et aussi les bénéfi-
ciaires. Il suffit que nous nous en saisissions pour qu’enfin nous 
soyons les acteurs et les témoins de son triomphe éternel.
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HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT  TEROUMA
PARIS ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 17h 54
Sortie : 19h 03

Bordeaux 18.13
Grenoble 17.47
Lille 17.48
Lyon 17.50

Marseille 17.52
Montpellier 17.57
Nancy 17.39
Nantes 18.13

Nice 17.44
Rouen 17.58
Strasbourg 17.33
Toulouse 18.07

 A partir du dimanche 11 février 2018    Pose des Téfilines : 7h 02  Heure limite du Chema : 10h 35   -   Roch 'Hodech Adar : jeudi 15 et vendredi 16 février 2018
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• DIMANCHE 11 FÉVRIER – 26 CHEVAT
Mitsva positive n° 119 : Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné que tous les fruits des arbres de la quatrième année soient consa-
crés. Ils devront être consommés à Jérusalem, comme le Maasser Chéni.
• LUNDI 12 FÉVRIER – 27 CHEVAT
Mitsva positive n° 131 : Il s'agit du commandement nous enjoignant de 
déclarer devant le Saint béni soit-Il que nous avons prélevé les dîmes et 
les offrandes de prélèvement obligatoires et de proclamer publiquement 
à ce propos que nous sommes véritablement acquittés de cette obliga-
tion.
Mitsva positive n° 125 : Il s'agit du commandement nous incombant de 
prélever les prémices et de les apporter au Temple.
• MARDI 13 FÉVRIER – 28 CHEVAT
Mitsva négative n° 149 : C'est l'interdiction faite au Cohen de consom-
mer les Bikourim (prémices) à l’extérieur de Jérusalem. 
Mitsva positive n° 132 : Il s'agit du commandement en vertu duquel 
nous devons, en offrant les prémices, réciter les bienfaits de l'Eternel 
envers nous.
• MERCREDI 14 FÉVRIER – 29 CHEVAT
Mitsva positive n° 133 : Il s'agit du commandement qui nous a été or-
donné de prélever de toute pâte la 'Halla et de la donner au prêtre
Mitsva positive n° 143 : Il s'agit du commandement nous incombant 
de donner aux prêtres l'épaule, les mâchoires et l'estomac de toute bête 
pure que nous abattons.
Mitsva positive n° 144 : Il s'agit du commandement nous incombant de 
mettre de côté les prémices de la toison et de les donner au prêtre.
• JEUDI 15 FÉVRIER – 30 CHEVAT
Mitsva positive n° 80 : Il s'agit du commandement qui nous a été ordon-
né de racheter le premier-né humain (le premier-né de la femme, même 
si ce n'est pas celui du mari) et de faire don de ce montant d'argent à un 
prêtre.

Ces matériaux devaient être donnés 
par le peuple. Le montant obligatoire 
de certaines contributions était équi-
valent pour tout le monde pour que 
tous puissent avoir une part égale 
dans la construction du Sanctuaire. 
Mais d’autres contributions étaient vo-
lontaires, chacun apportant librement 
son offrande « selon la générosité de 
son cœur ». 
C’est ainsi qu’on peut lire, au début de 
la Paracha : « Veyik’hou Li Terouma… », 
« et qu’ils prennent pour Moi une Te-
rouma… », selon ce que leur cœur sera 
enclin à donner.
Le mot hébreu «  Li  », «  pour Moi  », 
semble superflu. Il aurait suffi de sim-
plement dire : « Veyik’hou Terouma », 
«  qu’ils prennent une Terouma  ». 
Qu’apporte cette addition ? 
Nos Sages suggèrent un certain 
nombre de significations. Rachi ex-
plique que « Li », « pour Moi », signifie 
Lichmi, « par amour pour Moi », impli-
quant ainsi que les gens doivent avoir 
à l’esprit qu’ils font cette contribution 
comme une Mitsva, par amour du 
Ciel et non pour des motivations per-
sonnelles, de quelque ordre qu’elles 
soient. En d’autres termes, bien 
que cette Mitsva, comme toutes les 
Mitsvot, apporte de nombreux bien-
faits, quand on l’observe, elle doit être 
accomplie non pas pour ou parce ce 
qu’on peut en gagner mais pour la 
Gloire de D.ieu. 
Il s’agit d’un principe général qui s’ap-
plique à toute la Torah, à toutes les 
Mitsvot  : il faut les accomplir «  Lich-

mo », « pour Son nom », par reconnais-
sance pour le bien qu’elles recèlent, 
pour elles-mêmes, pour D.ieu, sans 
autres motifs personnels. 
Contribuer à la Tsedaka, à des œuvres 
de charité, Li, Lichmi, exclusivement 
par amour de la Mitsva et sans au-
cune considération pour  la réduction 
d’impôts, la gloire personnelle, par 
exemple, n’est pas toujours facile. 
Se départir de possessions que nous 
pourrions utiliser pour notre propre bé-
néfice en donnant à notre vie plus de 
confort, plus de luxe, ou simplement 
pour se permettre certains plaisirs 
personnels, peut nous plonger dans un 
conflit intérieur difficile. C’est pourquoi 
la Torah nous indique ici la manière de 
surmonter cette bataille qui se mène à 
l’intérieur de nous-mêmes. 
En effet, le mot « Li  » peut se prêter 
à une interprétation alternative. « Li », 
« pour moi » implique également « ce 
qui est à moi », « ce qui m’appartient ». 
Notre verset initial se lit alors différem-
ment : 
« Parle aux Enfants d’Israël pour qu’ils 
prennent une offrande Li, de Moi », de 
ce qui M’appartient.
Quand nous acquérons des biens, très 
souvent nous n’appréhendons pas la 
vérité et la réalité de ce qui se passe. 
Nous avons tendance à penser que 
c’est seulement grâce à nos propres 
aptitudes, nos propres efforts que nous 
avons pu accumuler cette richesse. Et 
c’est pourquoi nous la considérons 
comme notre propre fortune, comme 
des possessions qui nous appar-

tiennent et dont nous pouvons dis-
poser comme bon nous semble. Nous 
oublions que notre vie, notre exis-
tence, notre santé, notre énergie, tout 
ce que nous avons et tout ce que nous 
sommes, tout vient du Tout-Puissant, 
du Créateur de l’univers et de tout ce 
qu’il renferme. Ainsi, tout ce que nous 
possédons appartient-il en réalité à 
D.ieu et pas à nous. 
C’est pourquoi la Paracha déclare  : 
« D.ieu parle à Israël et dit : ‘offrez des 
contributions généreuses et construi-
sez le Sanctuaire. Ne pensez pas ou 
ne dites pas que vous donnez quelque 
chose qui vous appartient car tout est 
à Moi’. Ainsi, Veyik’hou Li  : prenez et 
donnez de quelque chose qui est à 
Moi ». 
Le roi David abonde également dans 
ce sens  : «  Car toute chose vient de 
Toi et c’est de ce qui T’appartient que 
nous Te donnons ». 
On peut retrouver le même principe 
dans les Pirké Avot (Les Maximes de 
nos Pères) : « Donne-Lui (c’est-à-dire à 
D.ieu) de ce qui Lui appartient car toi et 
tout ce qui est à toi est (en fait) à Lui »
Cette attitude fondamentale, qui 
consiste à reconnaître que nous dé-
pendons de D.ieu, nous empêche, 
d’une part, de tomber dans l’arro-
gance et la prétention. Par ailleurs, 
elle assure que nous accomplirons 
nos obligations à l’égard de D.ieu et 
de nos prochains. Elle nous permet de 
reconnaître la valeur inhérente du Bien  
pour lui-même et d’agir dans cette 
perspective.

Mitsva positive n° 81 : Il s'agit du commandement de racheter le pre-
mier-né mâle d'une ânesse par un agneau - s'il ne le rachète pas à sa 
valeur en argent comptant - et de donner l'agneau au prêtre.
• VENDREDI 16 FÉVRIER – 1er ADAR
Mitsva positive n° 82 : Il s'agit du commandement nous incombant de 
briser la nuque du premier-né d'une ânesse si son propriétaire ne veut 
pas le racheter.
Mitsva positive n° 135 : Il s'agit du commandement nous incombant 
de cesser de cultiver la terre pendant la septième année.
Mitsva négative n° 220 : C'est l'interdiction qui nous est faite de tout 
travail du champ durant la septième année.
Mitsva négative n° 221 : Tout travail sur les arbres nous est interdit 
durant la septième année.
Mitsva négative n° 222 : Il nous est interdit de récolter, de la même 
façon que les autres années, ce que la terre produit spontanément la 
septième année.
• SAMEDI 17 FÉVRIER – 2 ADAR
Mitsva négative n° 223 : Il nous est interdit également de récolter les 
fruits des arbres, durant la septième année, de la même façon que les 
autres années. Nous devons le faire avec quelques modifications de 
façon à montrer que ces fruits sont des choses sans maître (à la dis-
position du public).
Mitsva positive n° 134 : Il s'agit du commandement nous incombant 
d'abandonner tout ce que la terre produit pendant l'année de la Che-
mitah et de permettre à quiconque de prendre tous les produits de nos 
champs.
Mitsva positive n° 141 : Il s'agit du commandement nous incombant 
d'annuler toutes les dettes lors de l'année chabbatique.
Mitsva négative n° 230 : Il nous est interdit d'exiger le remboursement 
d'une dette à l'expiration d'une année chabbatique. Au contraire, il faut 
procéder à sa rémission totale. 
Mitsva négative n° 231 : C'est l'interdiction de refuser un prêt à cause 
de la proximité de l'année chabbatique et du risque de remise de la 
dette.
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SCIENCE-FICTION ?
« J’ai grandi dans le quartier hassidique de 
Crown Heights (New York) dans les années 
40 et j’ai eu la chance et le grand privilège 
de connaître le Rabbi. Il marchait dans la 
rue, me parlait et me dit de l’appeler « Mis-
ter Mena’hem » parce que je n’arrivai pas 
à retenir son nom de famille (Schneerson). 
Ce n’est que lorsque j’ai vu une photo de lui 
dans les années 50 que je réalisai que mon 
cher « Mister Mena’hem » était devenu offi-
ciellement le Rabbi. 
J’avais sept ans et il m’avait demandé 
quels livres je lisais. Je venais de décou-
vrir à la bibliothèque municipale des livres 
de science-fiction, entre autres ceux de 
Robert Heinlein et d’Isaac Asimov. Il était 
intrigué à l’idée d’enseigner les sciences à 
de jeunes enfants au travers de romans de 
vulgarisation. Je lui suggérai de les lire et 
qu’il les aimerait lui aussi mais il répondit 
qu’il ne lisait que des livres juifs. 
Un an plus tard à peu près, en 1948, je lui 
racontai avoir lu le livre Foundation d’Isaac 
Asimov. Il évoque une fondation secrète 
créée par un « psycho-historien » nommé 
Hari Saldon. Le but de cette psycho-his-
toire et de la Foundation était de parfaire 
l’univers, du moins c’est ce que je lui expo-
sai, en insistant pour qu’il le lise. 
Par la suite, «  Mister Mena’hem  » me dit 
qu’il avait lu le livre – ce qui m’enchanta 
– et me conseilla de me concentrer sur Asi-
mov et non sur Heinlein. (Et il avait raison). 
Il continua et me dit qu’il avait écrit à Asi-

mov et avait reçu une réponse. J’étais en 
admiration du fait qu’il avait reçu une lettre 
de ce célèbre auteur (sans réaliser lequel 
des deux devait s’estimer le plus honoré… 
Je vous ai dit que je n’avais aucune idée 
de l’identité de l’homme à qui je parlais si 
librement ni surtout combien il deviendrait 
célèbre !).
Puis il me demanda ce que je pensais de 
l’idée d’établir une Fondation. Je trouvais 
l’idée épatante et le lui dis. Il m’annonça 
alors qu’il allait justement établir une Fon-
dation  : j’en fus si excitée que je me mis 
à sauter de joie en le suppliant de m’y in-
tégrer. Il accepta et, effectivement, je par-
ticipai un certain temps à son initiative. Il 
s’agissait d’envoyer des Chlou’him, des 
émissaires partout dans le monde pour ai-
der les Juifs à retrouver leurs racines juives. 
Peut-être d’autres choses dont je ne me 
souviens pas ? Qui sait ?... »
Amicalement

Ne’hama Cohen 
Tamiment, PA

Telle fut la lettre que reçut Rav Simon Ja-
cobson il y a quelques années et que moi, 
(David Boas) j’ai racontée plusieurs fois. 
Dernièrement quelqu’un m’a demandé de 
lui prouver que cette histoire était vraie. 
J’étais à Jérusalem et demandai à un de 
mes contacts à Brooklyn d’en vérifier les 
détails. Il en parla avec Rav Simon Jacob-
son qui confirma avoir reçu cette lettre en 
1996. Mais mon contact ne parvenait pas 
à localiser la dame en question. Comme il 
travaillait pour JEM (Jewish Educational 
Media, qui enregistre des témoignages de 
personnes ayant connu le Rabbi), il estima 
que Ne’hama Cohen serait certainement 
une personne très intéressante à inter-
viewer et il persévéra. Finalement il parvint 
à découvrir son adresse en Pennsylvanie. 
Durant deux semaines, il lui téléphona tous 
les jours mais personne ne décrochait. 
Finalement lundi 27 janvier 2014, 
quelqu’un décrocha le combiné. Une voix 
d’homme. Il s’avéra que c’était un policier 
qui informa l’homme de JEM que Ne’ha-
ma Cohen venait de décéder à l’âge de 74 
ans à l’hôpital. Le policier était venu dans 
son appartement pour déterminer si elle 
avait de la famille qui s’occuperait des 
funérailles. Mais quand il avait découvert 
qu’elle vivait seule et n’avait pas de fa-
mille, il s’apprêtait à suivre les procédures 
légales dans ce cas-là, c’est-à-dire à pro-

céder à son incinération (D.ieu préserve !). 
L’homme de JEM, en entendant cela, 
contacta immédiatement le Chalia’h lo-
cal, l’émissaire du Rabbi dans cette ville. 
Celui-ci procéda aux coups de téléphone 
nécessaires pour organiser un enterre-
ment juif traditionnel pour la défunte qui 
avait eu l’honneur de connaître «  Mister 
Mena’hem  » plus d’un demi-siècle aupa-
ravant. 
Le Rabbi avait veillé jusqu’au bout à cette 
petite fille, lui évitant au dernier moment 
l’incinération et veillant, par l’intermé-
diaire de ses émissaires, à lui assurer les 
derniers honneurs. 

Yerachmiel Tilles 
Ascent - Safed

Traduit par Feiga Lubecki

Chaque prière est un progrès
Pour la Délivrance du peuple juif, une Dé-
livrance éternelle qui ne sera suivie d’au-
cun autre exil, nous devons augmenter 
nos prières, les premières et les dernières 
générations. Les prières des premières 
générations aideront celles des dernières 
générations.
Ce sera plus facile pour les dernières gé-
nérations qui sont plus proches de la Dé-
livrance finale. Leurs prières seront plus 
acceptées que celles des premières géné-
rations. Puisque le sujet est si important, 
il doit y avoir une abondance de prières, 
génération après génération, afin que les 
prières pour la Délivrance soient accep-
tées.

(d’après Beth Elokim LéHamabit,  
Porte de la prière, chap. 17) H.N.
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COMMENT S’OCCUPER D’UN MALADE CHABBAT
C’est une Mitsva de profaner le repos du Chabbat pour sauver la vie d’une 
personne - même s’il existe un doute que la vie soit en danger. De plus, il 
est recommandé de réagir le plus vite possible pour prendre les mesures 
nécessaires. 
Si le médecin estime que la vie de la personne risque d’être en danger 
ou que sa situation risque de se détériorer si elle n’est pas traitée le jour 
même du Chabbat, on doit être prêt à profaner le Chabbat pour elle. 
Si la personne elle-même pense que sa vie est en danger, on profane le 
Chabbat pour elle – même si le médecin estime que ce n’est pas le cas. 
Si un jeune enfant est enfermé derrière une porte, est tombé dans un 
trou, a disparu ou est retrouvé errant dans la rue dans un état douteux 
et qu’on ignore où se trouve sa famille, on profane la sainteté du Chabbat 
pour lui. 
On donne au malade tout médicament ou traitement susceptible de le 
guérir ou, au moins, d’empêcher que la situation n’empire – même si ce 
n’est qu’une vague possibilité et qu’on n’est même pas certain que cela 
aidera. 
On peut tout faire pour alléger les souffrances du malade, pour le renfor-
cer ou le rafraîchir même si cela n’a pas de relation avec sa guérison. Par 
exemple, on peut chauffer de l’eau s’il a besoin d’une boisson chaude. Si 
un non-Juif est disponible pour cela, on lui demandera de chauffer l’eau. 
On peut prendre des médicaments pour diminuer la douleur si celle-ci 
est si violente qu’elle empêche d’apprécier le Chabbat. 
Il convient de préparer avant Chabbat tout ce qui risque d’être nécessaire 
en cas d’urgence (accouchement etc.). 

F.L. (d’après Chemirat Chabbat Kehil’hata - 
N’shei Chabad Newsletter N° 7601)
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Paris et Val de MarnePrise en charge agréée APA, CAF, Mutuelles, Assurances
Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris

NOUVEAU... NOUVEAU... NOUVEAU... NOUVEAU...

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
de la 

communauté

VOTRE 
SECURITE

NOTRE 
PRIORITE

Installation / Maintenance / Dépannage
Caméra
Vidéo Surveillance

Alarme Intrusion
Télésurveillance

Contrôle d’accès
interphonie

Serrurerie générale 
Porte blindée
Coffre fort

SNSGROUPE.FR

01 80 91 59 14

TAXE D’APPRENTISSAGE
ECOLE BETH HANNA-LOUBAVITCH

59, fbg de Pierre - 67000 STRASBOURG
Habilitation délivrée par la préfecture du Bas-Rhin

“Pour nous permettre de poursuivre notre action 
et d’aider encore mieux notre Communauté”

SOUTENEZ-NOUS PAR LE VERSEMENT

DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE
UAI 0672656Y

Pour tous renseignements :

Tél : 03.88.75.66.05    Fax : 03.88.75.63.58
Portable: 06 11 45 96 90

E-mail: bethloubavitch67@aol.fr

Vous êtes cordialement conviés 
à participer au

DÎNER DE 
GALA ANNUEL

en faveur des Institutions du 

BETH LOUBAVITCH 
fondées par Rav Shmouel Azimov ע”ה

MARDI 13 FÉVRIER 2018 
-  2 8  C h e v a t  5 7 7 8  -

À 19H30

SALONS DOCK PULLMAN
50, av. du Président Wilson - 93210 La Plaine S. Denis

ב״ה

RENSEIGNEMENTS ET RÉSERVATIONS :
C.S.B.L.  |  8, rue Lamartine  |  75009 Paris  |  Tél: 01 42 80 04 05  |  blgala@yahoo.fr

Participation : 600 € / COUPLE  •  Soutien : 1 000 € / COUPLE

Affiche Gala 2018 3.indd   1 09/01/2018   19:21

 Les Halles
d’Hautpoul

66 rue Petit 
75019 Paris

Arrivage journalier de fruits  
et légumes sélectionnés  

par nos soins
Un large choix de produits de qualité

et en abondance
Livraison à domicile : 

01 42 40 24 07



P A R I S
 PARIS 2 
M. Danow 06 10 22 02 77 
I. Lubecki 06 27 64 84 57
CNAM-INTEC, EDHEC, Ecole Eemi

PARIS 3 
M. Lubecki 06 66 90 73 60
Ecole Progress 

 PARIS 5 et 6 
M. Arnauve 07 53 07 06 66
M. Apelbaum  06 61 78 00 20
Univ. Paris I - Panthéon Sorbonne - Ecole 
Normal Supérieur - Univ. Paris VI - Pierre 
& Marie Curie - Univ. Paris V - Paris 
Descartes  - Univ. Paris VII - Garancière - 
Lycée Montaigne - Lycée Alsacienne
63 rue Notre Dame des Champs

 PARIS 8
S.B. Kesselman 07 68 84 60 26

Quartier Miromesnil-Haussmann

 PARIS 10 
R. Lebar 06 74 27 72 55
Univ. Paris VII - Lariboisière
Progress Santé - CFA IGS

 PARIS 11 
M. Cohen 06 10 96 30 84
ESCP - Lycée Voltaire
L. Arnauve 06 65 01 18 20
Lycée Progress - 19 rue S. Sabin

 PARIS 12 
Y. Martinez 06 61 10 62 10
Dentaire   •   Cours Spinoza
S. Michel de Picpus

 PARIS 13 
M. Lachkar 06 50 08 48 86

Univ. Paris I - Tolbiac - PSB - 
Paris School of Business 

Univ. Paris VI - La Pitié Salpêtrière 
Univ. Paris VII - Diderot (à côté de 
la BNF) - INALCO

 PARIS 15 
Y. Djian 06 63 55 15 55
Optique ISO  •  Ecole d’Immobilier 
Prépa Commercia 
A. Marciano 06 15 15 01 02
ESGC • Campus ESME
AEPO Optique • Lycée Fresnel

 PARIS 16 
M. Gabay 06 60 02 11 11

Univ. Paris IX - Dauphine 
Lycée Janson de Sailly 

 PARIS 17 
G. Lankar 06 24 03 71 22
Lycées: Renard, Carnot et Chaptal 

 PARIS 18 
S.B. Kesselman 07 68 84 60 26 

Univ. Paris VII - Bichat 

I L E - D E - F R A N C E
 78 
L. Mimoun 06 65 96 26 26
HEC - Jouy en Josas 

L. Sapira 06 19 83 96 28
79 ter, rue de la Paroisse 78000 Versailles
Lycée Hoche - Versailles
Lycée La Bruyère - Versailles

 91 
L. Mimoun 06 65 96 26 26
40, rue Alphonse Daudet 91400 Saclay
Supéléc - Gif Sur Yvette
IUT - Bures sur Yvette
Campus Orsay - Orsay

 92 
Y. Chiche 06 99 16 75 67
Prépa Hec - Clamart
Centrale-Châtenay Malabry
Pharmacie-Châtenay Malabry

C. Mergui 06 23 28 96 73
Pôle Universitaire - ENASSE
- IPASSE - Ecole des Cadres, La 
Défense

L. Azimov 06 63 04 51 90
Lycée S. James - Neuilly-sur-Seine
Lycée Pasteur - Neuilly-sur-Seine
Univ. Paris X - Nanterre

D. Mimoun 06 14 25 67 81
Univ. Paris V - Paris Descartes • 
Malakoff • Univ. Paris V (Dentaire) - 
Paris Descartes • Montrouge

M. Abitboul 07 83 95 81 77
Dentaire Montrouge

L. Mimoun 06 65 96 26 26
Lakanal, IUT, Jean Monet - Sceaux

 93
S.B. Kesselman 07 68 84 60 26 

Univ. Paris XIII - SMBH - Bobigny

 94 
IUT-ESTP – Cachan

H. Dawidowicz 06 60 83 24 04
Univ. Paris XII - Val-de-Marne 
- Créteil

Univ. Paris Est Créteil Droit - Créteil 

H. Drookman 06 16 15 57 64
Lycée d'Arsonval
Lycée Marcelin Berthelot 

 95 
M. Dawidowicz 06 10 25 15 28

ESSEC, écoles & université - 
Cergy Pontoise

“Bibliobus” du Beth Loubavitch 
présent devant l’établissement

LISTE DES UNIVERSITÉS, 
ÉCOLES ET LYCÉES

VISITÉS PAR LE BETH LOUBAVITCH

Beth Loubavitch des Étudiants 
Quartier Luxembourg-Sorbonne

Ouvert le dimanche de 10h à 22h
Du lundi au jeudi de 7h30 à 22h 

Le vendredi de 7h30 jusqu’à une heure avant Chabbat

Inscription pour les repas de Chabbat étudiants 
sur notre site bethloubavitch-etudiants.com 

> Rubrique repas de Chabbat

1, rue de l’Abbé de l’Épée - 75005 Paris
Tél.: 01 42 03 13 21

www.bethloubavitch-etudiants.com

Président : Rav S. Azimov
Responsables : Rav M. Arnauve

Rav E. Marosov

ET AUSSI EN PROVINCE Aix-en-Provence : Acher Gerbi 06 03 90 36 17
Caen : Moti Lewine 06 51 16 07 79
Grenoble : Yhia Lahiany 06 09 51 40 24
Le Havre : Dov Lewine 06 50 77 96 39

Lille : Eli Dahan 06 60 78 27 37
Lyon : Shalom Gurewitz 06 17 99 29 53
Marseille : Barouh Bard 07 83 52 08 38
Montpellier : Levi Partouche 04 67 92 86 93

Metz : Yaakov Atlan 06 28 34 85 01
Nice : Menahem Altabé 06 66 52 70 90
Rennes : Mendy Atlan 06 95 06 13 69
Rouen : Chmouel Lubecki 06 13 79 24 08

Strasbourg : Nati Paris 06 46 11 98 15
Pau : Mendi Matusof 06 22 10 75 49
Toulouse : Gabriel Sebag 06 28 76 00 43

93 Pantin Les Benjamins 37 Rue Pierre Brossolette 19h15 7h45 

Pierrefitte Synagogue 49 boulevard Pasteur 20h 8h15-10h-15h-18h

Romainville Beth Loubavitch 18 rue Alexandre Dumas 19h15 - 20h45 7h15-11h-13h-15h-17h

Rosny Sous Bois 56 bis rue Galilée 22h 12h

S. Ouen Synagogue 7 rue Jules Guesde 19h30 - 20h30 9h - 12h30 - 17h45

S. Ouen Marché au Puce - 107 rue des Rosieres 15h

Villepinte Synagogue 1 place Condorcet 19h45 - 21h 8h45 - 18h

94 Alfortville Synagogue 1 rue Blanche 19h15 - 21h30 7h30 - 12h - 16h

Arcueil Chez M. et Mme L. Goldberg 18 rue Jacques Grégoire 19h15 17h

Bonneuil sur Marne Beth Loubavitch 57 rue Georges Ferrand 19h15 - 21h15 9h30 - 12h - 17h

Bry sur Marne Beth Loubavitch
94 rue de la République

19h15 - 21h 9h - 11h - 15h - 18h

Bry sur Marne Salon J.C.B. - 34 Grande Rue Cdg 13h

Champigny sur Marne Synagogue 25  avenue du Général de Gaulle 19h15 8h15 - 13h

Champigny sur Marne Salle des Fêtes 601 rue Henri Barbusse 17h30

Champigny sur Marne Chez M. et Mme E. Aouizerat - 20 rue Jean Jaurès 21h30

Choisy le Roi Beth Loubavitch 3 ter rue Verdun 19h15 - 21h30 9h - 13h - 18h

Créteil Beth Loubavitch
21 rue des Refugniks 

19h30 - 21h
22h - 23h

de 8h30 à 17h30 
TLH et à 18h

Créteil-Nord Chez M. et Mme M. Melloul 1 place de la Levrière 22h 12h

Fontenay sous Bois Complexe Beth Mena’hem
12 rue Emile Zola 

19h30
21h30

8h45 - 11h - 12h
16h - 17h - 17h45

Fontenay sous Bois Synagogue
1 Place François Michel Saada 

19h15
21h

8h - 9h30 - 12h30 
13h30-16h30-17h30

Ivry sur Seine Synagogue 57 avenue Danielle Casanova 19h15 - 20h30 7h45 - 14h - 17h45

Joinville le Pont Chez M. et Mme M. Moaty Rens: 07 83 73 73 46 19h15

La Varenne S. Hilaire Synagogue 10 bis av. du Château 19h15

La Varenne S. Hilaire Centre Hillel
30 rue S. Hilaire  

19h15 - 21h30 10h - 12h - 14h
15h - 16h - 18h

La Varenne S. Hilaire Chez M. et Mme M. Benelbaz 5 av. Jeanne d'Arc 23h

Limeil-Brévannes Synagogue 20 avenue de la Sablière 19h15 7h30 - 12h - 17h

Maisons Alfort Synagogue 92-94 rue Victor Hugo 19h15 8h - 12h30 - 15h

Maisons Alfort Synagogue 52 rue Raspail 19h15 8h - 10h30

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

Maisons Alfort Chez M. et Mme M. Mergui 91 rue Carnot 21h30 13h

Maisons Alfort Salons du Moulin Brulé - 47 avenue Foch 18h

Mandres les Roses Synagogue 5 allée Lady Sylvia 19h15 12h

Nogent sur Marne Beth Loubavitch
5 avenue Victor Hugo 

19h15
20h30

8h - 10h30 - 12h15 
13h15 - 15h - 17h

Rungis Salons La Grange - 5 rue S. Geneviève 19h15 - 21h30  

S. Mandé La Maison de nos Enfants
19 rue du Commandant René Mouchotte 

de 19h15
à 22h15 TLH de 7h à 18h TLH

S. Maur des Fossés Beth ‘Habad
36  avenue du Midi 

19h15 - 20h30 
21h - 22h

9h - 10h - 11h - 12h 
13h - 17h - 18h

Sucy en Brie Chez M. et Mme M. Sudry
37 avenue du Bel Air

13h - 14h - 17h 
17h30

Villeneuve S. Georges Synagogue 3 rue Berthelot 19h15 - 20h 8h - 18h

Villiers sur Marne Beth Loubavitch
3 rue de la Fraternité 

19h30 8h45 - 11h - 13h 
15h - 18h

95 Argenteuil Synagogue 23 rue de L'Asperge 19h15 9h30

Cergy - Pontoise Synagogue S. Ouen L’Aumône
9 rue de Chennevières 

19h15 - 21h30 7h45 - 9h30 
13h - 18h

Domont Beth Loubavitch 42 avenue Aristide Briand 19h15 - 20h30 10h - 12h - 17h30

Goussainville Inter’Hôtel Bagatelle - 2 rue Jean Monnet 19h15 - 21h - 22h

Goussainville Cabinet Dentaire - 16 avenue du 6 Juin 1944 13h15

Montmagny Synagogue 6 chemin de la Haie Barde 19h15 - 21h - 22h de 9h à 18h TLH

S. Brice Beth Loubavitch
Centre Commercial Les Vergers  

19h15 - 20h45
21h45

6h30 et de 8h
à 16h  TLH

S. Gratien Beth Loubavitch
12 place Charles de Gaulle 

19h15 - 20h30
21h30

8h - 10h - 12h30 
13h - 16h30 - 17h30

S. Gratien Hyper Cacher - 10 boulevard Pasteur 11h30

Sarcelles Beth Loubavitch
43  avenue du 8 Mai 1945 

19h15 - 20h30
21h30

8h - 9h30 et
de 10h à 18h TLH

Sarcelles Beth Loubavitch - Centre Com. - les Flanades
18 Place de France - 1er Etage - Bureau 161 - Code 161

10h30
17h30

Soisy sous 
Montmorency

Beth Loubavitch
7 avenue du Général de Gaulle 

19h30 8h - 13h - 14h 
17h30

Des lectures auront lieu aussi dans les principaux hôpitaux de 
Paris et de Province.

Renseignements auprès de l’Aumônerie Israélite des Hôpitaux de France :

01 40 82 26 46

De nombreuses autres lectures de Meguila auront lieu également 
à Paris - Île de France ainsi que dans les UNIVERSITÉS

Consultez la liste sur loubavitch.fr
et sur les applications  POURIM  pour iPhone et Android

Tableau Meguila Sidra.indd   2 31/01/2018   18:46

1 75 - Paris Hôtel Normandy - 7 rue de l'Échelle (M° Tuileries) 19h30 - 21h de 10h à 18h TLH

Chez M. et Mme Y. Mergui (M° Les Halles) 
112 rue Rambuteau (Code: 06547esc5)

12h30 - 16h

2 Beth Loubavitch 6 rue de la Bourse (M° Bourse) 19h30 - 21h de 10h à 17h TLH

3 - Est Beth Loubavitch 57 rue Saintonge 19h30 - 20h30
22h

8h - 10h - 12h - 13h 
14h - 17h - 18h

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h30 - 21h de 9h à 18h TLH

Synagogue 14 place des Vosges 19h30 8h - 10h30

5 Beth Loubavitch - Etudiants
1 rue de l'Abbé de l'Épée (RER Luxembourg)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h

de 7h30 à 18h
TLDH

Synagogue 9 rue Vauquelin (M° Censier - Daubenton) 19h30 7h45 - 9h45
18h

6 Beth Loubavitch
63 rue N.D. des Champs

19h15 - 21h 9h - 13h - 15h - 18h

7 Beth Loubavitch
19/21 passage Jean Nicot

19h15 - 20h
21h - 22h

de 8h à 18h
TLH

- Est Pharmacie Taieb - Rens: 06 95 62 97 27
9 boulevard Raspail (M° Rue du Bac)

13h

8 Beth Loubavitch 122 avenue des Champs Élysées 
Entrer par le 9 rue Lord Byron (M° George V)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h - Minuit

de 8h à 18h
TLH

Chez M. et Mme S. Kulski 40 rue de la Bienfaisance
(M° Miromesnil) (2e etage)

19h15 13h

Chez M. et Mme M. Kulski
27 rue S. Petersburg 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h

9 Beth Loubavitch 8 rue Lamartine (M° Cadet) 19h15 - 21h de 9h à 18h TLH

Synagogue 18 rue S. Lazare (M° N.D. de Lorette) 19h15 7h15

Synagogue 44 rue de la Victoire 19h15 - 20h30 7h30 - 12h30

Synagogue 28 rue Buffault (M° Cadet) 19h15 7h15

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé
(M° Jacques Bonsergent)

19h30
22h

9h - 11h30 - 13h 
15h30 - 17h30

N’R Hatorah - 3 rue Henri Turot 19h15

Chez Mme Sebag - 55 rue de la Grange aux Belles 13h30 - 17h30

Synagogue 71 rue de Dunkerque 19h30 17h30

11 Beth Loubavitch 19 rue S. Sabin 19h15 12h30 -13h- 13h30

Synagogue 36 rue Basfroi (M° Voltaire) 19h15 8h

Synagogue 4 rue de la Fontaine au Roi 19h30 10h45

Synagogue 84-86 rue de la Roquette de 20h à 23h TLH de 9h à 18h TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 19h15 - 22h 7h45 - 13h - 17h30

Restaurant Le New’s - 56 av. de la République 21h 12h

Impact Voyage - 231 boulevard Voltaire de 20h à 0h00 TLH de 10h à 18h TLH

Chez M. et Mme E. Arnauve 
5 bis rue Moufle (M° Richard Lenoir)

13h

12 Beth Loubavitch
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

19h15 - 21h
22h - 23h

7h30-10h30-12h30
13h - 14h - 16h - 18h

Chez M. et Mme I. Nisenbaum - 15/17 rue Beccaria 23h30 12h

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal
(M° Porte d’Italie)

19h15 - 20h15
21h15 - 22h30

8h15 - 8h45 - 9h15 
et de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch - Bercy
18 boulevard Vincent Auriol (M° Quai de La Gare)

19h30 - 21h
23h

8h30-10h30-12h-13h
14h30-16h-17h-18h

Péniche Aabysse 19h15

14 Synagogue - 223 rue Vercingétorix
(M° et Tram Porte de Vanves)

19h15 7h45 - 10h - 11h 
12h - 13h

Chez M. et Mme M. Sudry
6 av. Paul Appell (M° Porte D'Orléans)

21h30 17h30

Chez M. et Mme C. Mergui
30  avenue René Coty (M° ou RER Denfert-Rochereau)

20h 16h30

Magasin L’Etincelle - 82 rue d’Alésia 13h30

15 Beth Loubavitch
62 rue Sébastien Mercier (M° Javel)

19h15
21h

9h - 12h - 14h
17h45

Beth Loubavitch 2 rue d'Arsonval
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h15 - 21h
22h

de 8h30 à 17h30 
TLH

Parc des Expositions - Porte de Versailles Infos : 06 46 22 35 62

16 Beth Loubavitch - Rens. 06 60 13 62 66 19h15 -20h30- 21h 9h et de 12h
à 18h TLH

Torat Haim - 4 rue Girodet 06 65 75 07 70 19h15 - 20h15 9h15 - 10h - 10h45 
12h30 - 13h

17 Beth Loubavitch
1 av. Stéphane Mallarmé (M° Porte de Champerret)

19h15
21h

7h30 - 10h - 12h
14h - 16h - 17h30

Synagogue Ki Tov
9 rue Jacques Ibert (M° Louise Michel)

19h15
22h

8h - 10h - 12h - 14h 
16h - 18h

Synagogue Fcmz
10 rue Barye (M° Courcelles ou Wagram)

19h30
21h15

8h45 - 9h45 - 10h30 
12h30 - 13h30
16h30 - 17h30

Beth Loubavitch 78 rue de Saussure (M° Rome)
19h30

21h
8h - 10h - 12h - 13h 

14h - 17h30

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener
(M° Guy Môquet)

19h15
21h - 22h

8h - 11h - 12h30 
13h30 - 14h - 18h

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h15 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity - 234 rue Championnet (M° Guy Môquet) 20h30

19 Beth ‘Haya Mouchka
47/51 rue Petit (M° Ourcq)

19h30 - 19h45
20h - 21h - 22h 

23h - 00h

7h 7h45 8h45 9h45 
10h45 11h30 et 

TLDH jusqu’à 18h
Beth Loubavitch
59  avenue de Flandre (M° Riquet)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h

7h30 - 8h40 et
de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
53 rue Compans (M° Place des Fêtes)

19h15 - 21h45
22h30

8h45 et
de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
74 avenue Simon Bolivar (M° Colonel Fabien)

19h45
20h45

10h30 -11h30-12h30
14h - 16h - 17h

Beth Loubavitch 61 Quai de la Seine 19h45 - 20h45 9h

Emsalem 18 rue Corentin Cariou (M° Corentin Cariou)
9h - 10h - 11h

12h - 12h30 - 13h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux
(M° Pte De Montreuil)

19h30 - 21h
22h

8h30 - 10h30 - 11h30 
12h30-14h-16h-17h30

Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes (M° Couronnes) 19h15 9h - 13h - 17h45

Hei’hal Mena’hem 110 bd de Ménilmontant (M° Ménilmontant) 19h05 - 21h 9h30 - 11h 

Synagogue 43 rue Pelleport (M° Pte de Bagnolet) 19h45 - 22h30 7h30 9h30 13h45 16h45

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h15 9h - 13h - 18h

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

77 Pontault Combault Beth Loubavitch - 55 avenue des Lilas 19h30 - 21h 8h - 18h

Bussy S. Georges, Claye Souilly, Collégien, Melun, Réau, Serris Infos: 01 60 29 50 17

78 Chatou Chez M. et Mme H. Chelly 12 allée des Marolles 12h30 - 18h

Houilles Chez Famille Soussan - 15 chantier Chemin de Fer 20h

La Celle S. Cloud Synagogue 1, avenue de l'Étang 19h30 - 21h 8h30 - 11h - 14h

Le Chesnay Centre Communautaire 39 rue de Versailles 21h

Maisons Laffitte Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h15 - 21h30 7h30 - 13h30 - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 19h30 10h30 - 17h30

Maurepas Chez M. et Mme L. Sapira 5 av. de Touraine 21h 13h30

Montigny-le-Bretonneux Beth Loubavitch C.C du Hameau rue du Fortin 19h15 - 21h 7h30 - 13h - 17h30

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 19h15 - 21h 7h30 - 18h

S. Germain en Laye Beth Loubavitch 12 ter  avenue Carnot 19h30 - 22h 7h30 - 13h - 17h45

Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 19h45 7h15 - 10h - 12h15

Versailles Chez M. et Mme E. Cohen 93 rue des Chantiers 18h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 19h30 7h30 - 10h - 12h30

Brétigny C.C. La Maison Blanche - Infos: 06 50 24 24 63 15h30

Etampes Info : 06 80 15 37 61 16h

Evry Collège & Lycée N.D. de Sion - 1 Av. de Ratisbonne 22h 13h

Gif sur Yvette Rens, 06 65 96 26 26 20h30 13h45

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 19h15 9h

Massy Beth Loubavitch 56 qtr rue de Longjumeau 19h30 10h

Massy Espace Liberté - 1 avenue du Général de Gaulle 17h30

Mennecy rue Bois de la Justice - Infos: 06 50 24 24 63 20h30

Palaiseau Beth Loubavitch - 3 rue Pasteur 19h15 - 21h 9h - 13h - 17h

Palaiseau Campus Polytechnique 13h

Ris Orangis Chez M. et Mme N. Sebag - 18 quai de la Borde 17h45

S. Geneviève des Bois Synagogue 18, allée Léo Ferré 19h15 9h - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 19h30 12h30 - 18h

Savigny sur Orge Chez M. et Mme T. Narboni 125 av. Robert Leuthreau 21h30 12h - 13h - 15h - 17h

Savigny sur Orge Synagogue 1 avenue de l’ Armée Leclerc 19h15 8h

Verrière le Buisson Infos : 06 61 26 99 57 19h30

Vigneux sur Seine Synagogue 13 rue Gabriel Péri 19h30 8h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h15 7h45 - 13h - 18h

Antony Chez M. et Mme Y. Bokobza 1 allée des Meuniers 23h

Asnières sur Seine Synagogue 82 rue de RP Christian Gilbert 19h15 13h - 17h30

Bagneux Chez M. et Mme B. Attal 17 bis rue Blanchard 13h

Bois-Colombes Beth Loubavitch 1 bis rue Raspail 19h15 - 22h 12h30

Boulogne Billancourt Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h20 - 20h20 7h30 - 14h - 17h45

Bourg-la-Reine Chez M. et Mme L. Uzan
9, allée du parc de la Bievre - L'Hay les Roses

23h

Bourg-la-Reine Villa S. Cyr - 25 boulevard Carnot 19h15 13h

Châtenay Malabry Faculté de Pharmacie 13h

Châtillon Salle Maison Blanche - 57  avenue de Paris 20h - 21h - 22h - 23h

Clamart Salle des Fêtes 6 Place Jules Hunebelle 19h15 12h30

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 19h15 - 21h 8h - 10h - 13h - 18h

Courbevoie Beth Loubavitch
17 rue Victor Hugo  

19h15 - 20h30
22h

7h30 - 10h - 12h
13h - 14h - 17h - 18h

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 19h30 - 21h15 12h30 - 18h

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 19h15
20h30

12h - 12h30 - 13h 
13h30 - 14h - 14h30 

15h - 16h - 17h30
Le Plessis Robinson Chez M. et Mme M. Abitboul - 2 rue du Pot Qui Mousse 19h15 16h

Levallois Perret Beth Loubavitch
129 rue Édouard Vaillant 

19h15 -20h15- 20h45 
21h15-21h45

8h-9h15-12h-12h30 
13h - 13h45 - 17h45

Montrouge Beth Loubavitch 4 rue René Barthélémy 19h15 de 7h à 18h TLH

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 19h45 8h45 -12h45- 17h45

Neuilly sur Seine Synagogue
12 rue Ancelle (M° Les Sablons)

19h15 - 21h
22h - 23h

7h45 et
de 9h à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 19h15 7h45 -12h30- 16h30

Rueil Malmaison Synagogue 6 rue René Cassin  19h15 - 21h30 8h30 -9h30- 17h30

Sceaux Beth Loubavitch 28 av. Georges Clémenceau 20h - 21h 10h - 12h30 - 18h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 19h15 - 20h30

Sèvres Beth Loubavitch 1 Grande Rue 12h30 - 13h30 - 14h

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h15 - 21h 8h - 13h - 17h - 18h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor
17 rue du Clos Bénard 

19h15
20h

de 7h40 à 18h 
toutes les 20min

Aulnay sous Bois Synagogue 3 avenue Clermont Tonnerre 19h15 8h15

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun 72 rue Hoche 20h - 22h 9h - 12h - 18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bobigny Beth Loubavitch 90 rue Henri Gautier 13h - 14h

Épinay sur Seine Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 19h15 - 22h 9h-11h-16h-17h

Le Pré S. Gervais Synagogue 7 avenue du Belvédère 19h15 - 22h30 7h30 - 12h - 16h

Les Lilas Synagogue 14 rue de la Croix de l’Épinette 19h15
20h15

7h45 - 12h - 13h 
17h - 18h

Les Lilas Synagogue 35 rue des Bruyères 19h15 7h45 - 18h

Les Lilas Centre Communautaire 27 av. du Maréchal Juin 19h30 10h30

Les Pavillons Sous Bois Chez Famille Nizard 6 avenue Aristide Briand 8h30

Montreuil Hyper Cacher - 62 rue des Roches  10h - 12h

Neuilly Plaisance Synagogue 35 avenue Danielle Casanova 19h15 - 20h30 8h45 - 10h - 17h45

Noisy le Grand Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 19h15 - 20h 8h - 9h - 12h30
13h - 17h - 17h30

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h15 - 20h30 7h45 - 10h - 17h

Pantin Synagogue 8 rue Gambetta 19h15 7h45 

Pantin Synagogue 6 rue Palestro 19h15 7h45 

Pantin Synagogue 71  avenue Anatole France 19h15 7h45 
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1 75 - Paris Hôtel Normandy - 7 rue de l'Échelle (M° Tuileries) 19h30 - 21h de 10h à 18h TLH

Chez M. et Mme Y. Mergui (M° Les Halles) 
112 rue Rambuteau (Code: 06547esc5)

12h30 - 16h

2 Beth Loubavitch 6 rue de la Bourse (M° Bourse) 19h30 - 21h de 10h à 17h TLH

3 - Est Beth Loubavitch 57 rue Saintonge 19h30 - 20h30
22h

8h - 10h - 12h - 13h 
14h - 17h - 18h

4 Synagogue 17 rue des Rosiers (M° S. Paul) 19h30 - 21h de 9h à 18h TLH

Synagogue 14 place des Vosges 19h30 8h - 10h30

5 Beth Loubavitch - Etudiants
1 rue de l'Abbé de l'Épée (RER Luxembourg)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h

de 7h30 à 18h
TLDH

Synagogue 9 rue Vauquelin (M° Censier - Daubenton) 19h30 7h45 - 9h45
18h

6 Beth Loubavitch
63 rue N.D. des Champs

19h15 - 21h 9h - 13h - 15h - 18h

7 Beth Loubavitch
19/21 passage Jean Nicot

19h15 - 20h
21h - 22h

de 8h à 18h
TLH

- Est Pharmacie Taieb - Rens: 06 95 62 97 27
9 boulevard Raspail (M° Rue du Bac)

13h

8 Beth Loubavitch 122 avenue des Champs Élysées 
Entrer par le 9 rue Lord Byron (M° George V)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h - Minuit

de 8h à 18h
TLH

Chez M. et Mme S. Kulski 40 rue de la Bienfaisance
(M° Miromesnil) (2e etage)

19h15 13h

Chez M. et Mme M. Kulski
27 rue S. Petersburg 06 87 80 65 39 (M° Place de Clichy)

22h 13h

9 Beth Loubavitch 8 rue Lamartine (M° Cadet) 19h15 - 21h de 9h à 18h TLH

Synagogue 18 rue S. Lazare (M° N.D. de Lorette) 19h15 7h15

Synagogue 44 rue de la Victoire 19h15 - 20h30 7h30 - 12h30

Synagogue 28 rue Buffault (M° Cadet) 19h15 7h15

10 Beth Loubavitch 8 rue Legouvé
(M° Jacques Bonsergent)

19h30
22h

9h - 11h30 - 13h 
15h30 - 17h30

N’R Hatorah - 3 rue Henri Turot 19h15

Chez Mme Sebag - 55 rue de la Grange aux Belles 13h30 - 17h30

Synagogue 71 rue de Dunkerque 19h30 17h30

11 Beth Loubavitch 19 rue S. Sabin 19h15 12h30 -13h- 13h30

Synagogue 36 rue Basfroi (M° Voltaire) 19h15 8h

Synagogue 4 rue de la Fontaine au Roi 19h30 10h45

Synagogue 84-86 rue de la Roquette de 20h à 23h TLH de 9h à 18h TLH

Synagogue 37 bis rue des Trois-Bornes 19h15 - 22h 7h45 - 13h - 17h30

Restaurant Le New’s - 56 av. de la République 21h 12h

Impact Voyage - 231 boulevard Voltaire de 20h à 0h00 TLH de 10h à 18h TLH

Chez M. et Mme E. Arnauve 
5 bis rue Moufle (M° Richard Lenoir)

13h

12 Beth Loubavitch
19/21 rue de la Gare de Reuilly (M° Daumesnil)

19h15 - 21h
22h - 23h

7h30-10h30-12h30
13h - 14h - 16h - 18h

Chez M. et Mme I. Nisenbaum - 15/17 rue Beccaria 23h30 12h

13 Beth Loubavitch 7 rue Fernand Widal
(M° Porte d’Italie)

19h15 - 20h15
21h15 - 22h30

8h15 - 8h45 - 9h15 
et de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch - Bercy
18 boulevard Vincent Auriol (M° Quai de La Gare)

19h30 - 21h
23h

8h30-10h30-12h-13h
14h30-16h-17h-18h

Péniche Aabysse 19h15

14 Synagogue - 223 rue Vercingétorix
(M° et Tram Porte de Vanves)

19h15 7h45 - 10h - 11h 
12h - 13h

Chez M. et Mme M. Sudry
6 av. Paul Appell (M° Porte D'Orléans)

21h30 17h30

Chez M. et Mme C. Mergui
30  avenue René Coty (M° ou RER Denfert-Rochereau)

20h 16h30

Magasin L’Etincelle - 82 rue d’Alésia 13h30

15 Beth Loubavitch
62 rue Sébastien Mercier (M° Javel)

19h15
21h

9h - 12h - 14h
17h45

Beth Loubavitch 2 rue d'Arsonval
(M° Pasteur ou Montparnasse)

19h15 - 21h
22h

de 8h30 à 17h30 
TLH

Parc des Expositions - Porte de Versailles Infos : 06 46 22 35 62

16 Beth Loubavitch - Rens. 06 60 13 62 66 19h15 -20h30- 21h 9h et de 12h
à 18h TLH

Torat Haim - 4 rue Girodet 06 65 75 07 70 19h15 - 20h15 9h15 - 10h - 10h45 
12h30 - 13h

17 Beth Loubavitch
1 av. Stéphane Mallarmé (M° Porte de Champerret)

19h15
21h

7h30 - 10h - 12h
14h - 16h - 17h30

Synagogue Ki Tov
9 rue Jacques Ibert (M° Louise Michel)

19h15
22h

8h - 10h - 12h - 14h 
16h - 18h

Synagogue Fcmz
10 rue Barye (M° Courcelles ou Wagram)

19h30
21h15

8h45 - 9h45 - 10h30 
12h30 - 13h30
16h30 - 17h30

Beth Loubavitch 78 rue de Saussure (M° Rome)
19h30

21h
8h - 10h - 12h - 13h 

14h - 17h30

18 Beth Loubavitch 8 rue du Marché Ordener
(M° Guy Môquet)

19h15
21h - 22h

8h - 11h - 12h30 
13h30 - 14h - 18h

Synagogue 13 rue S. Isaure (M° Jules Joffrin) 19h15 8h - 17h

Chez M. et Mme H. Bellity - 234 rue Championnet (M° Guy Môquet) 20h30

19 Beth ‘Haya Mouchka
47/51 rue Petit (M° Ourcq)

19h30 - 19h45
20h - 21h - 22h 

23h - 00h

7h 7h45 8h45 9h45 
10h45 11h30 et 

TLDH jusqu’à 18h
Beth Loubavitch
59  avenue de Flandre (M° Riquet)

19h15 - 20h - 21h 
22h - 23h

7h30 - 8h40 et
de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
53 rue Compans (M° Place des Fêtes)

19h15 - 21h45
22h30

8h45 et
de 10h à 18h TLH

Beth Loubavitch
74 avenue Simon Bolivar (M° Colonel Fabien)

19h45
20h45

10h30 -11h30-12h30
14h - 16h - 17h

Beth Loubavitch 61 Quai de la Seine 19h45 - 20h45 9h

Emsalem 18 rue Corentin Cariou (M° Corentin Cariou)
9h - 10h - 11h

12h - 12h30 - 13h

20 Beth Loubavitch 93 rue des Orteaux
(M° Pte De Montreuil)

19h30 - 21h
22h

8h30 - 10h30 - 11h30 
12h30-14h-16h-17h30

Beth Loubavitch 82 rue des Couronnes (M° Couronnes) 19h15 9h - 13h - 17h45

Hei’hal Mena’hem 110 bd de Ménilmontant (M° Ménilmontant) 19h05 - 21h 9h30 - 11h 

Synagogue 43 rue Pelleport (M° Pte de Bagnolet) 19h45 - 22h30 7h30 9h30 13h45 16h45

77 Meaux Synagogue 11 rue Paul Barennes 19h15 9h - 13h - 18h

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

Jeudi
1er mars

Mercredi
28 février

77 Pontault Combault Beth Loubavitch - 55 avenue des Lilas 19h30 - 21h 8h - 18h

Bussy S. Georges, Claye Souilly, Collégien, Melun, Réau, Serris Infos: 01 60 29 50 17

78 Chatou Chez M. et Mme H. Chelly 12 allée des Marolles 12h30 - 18h

Houilles Chez Famille Soussan - 15 chantier Chemin de Fer 20h

La Celle S. Cloud Synagogue 1, avenue de l'Étang 19h30 - 21h 8h30 - 11h - 14h

Le Chesnay Centre Communautaire 39 rue de Versailles 21h

Maisons Laffitte Synagogue 1 rue du Gros Murger 19h15 - 21h30 7h30 - 13h30 - 18h

Maurepas Synagogue 2 ter rue de la Beauce 19h30 10h30 - 17h30

Maurepas Chez M. et Mme L. Sapira 5 av. de Touraine 21h 13h30

Montigny-le-Bretonneux Beth Loubavitch C.C du Hameau rue du Fortin 19h15 - 21h 7h30 - 13h - 17h30

Poissy Synagogue 12 rue Laurence Caroline 19h15 - 21h 7h30 - 18h

S. Germain en Laye Beth Loubavitch 12 ter  avenue Carnot 19h30 - 22h 7h30 - 13h - 17h45

Versailles Synagogue 10 rue Albert Joly 19h45 7h15 - 10h - 12h15

Versailles Chez M. et Mme E. Cohen 93 rue des Chantiers 18h

91 Athis Mons Synagogue 28  avenue Jean Pierre Bénard 19h30 7h30 - 10h - 12h30

Brétigny C.C. La Maison Blanche - Infos: 06 50 24 24 63 15h30

Etampes Info : 06 80 15 37 61 16h

Evry Collège & Lycée N.D. de Sion - 1 Av. de Ratisbonne 22h 13h

Gif sur Yvette Rens, 06 65 96 26 26 20h30 13h45

Longjumeau Synagogue 7 rue Jules Ferry 19h15 9h

Massy Beth Loubavitch 56 qtr rue de Longjumeau 19h30 10h

Massy Espace Liberté - 1 avenue du Général de Gaulle 17h30

Mennecy rue Bois de la Justice - Infos: 06 50 24 24 63 20h30

Palaiseau Beth Loubavitch - 3 rue Pasteur 19h15 - 21h 9h - 13h - 17h

Palaiseau Campus Polytechnique 13h

Ris Orangis Chez M. et Mme N. Sebag - 18 quai de la Borde 17h45

S. Geneviève des Bois Synagogue 18, allée Léo Ferré 19h15 9h - 12h

Saclay Beth Loubavitch 40 rue Alphonse Daudet 19h30 12h30 - 18h

Savigny sur Orge Chez M. et Mme T. Narboni 125 av. Robert Leuthreau 21h30 12h - 13h - 15h - 17h

Savigny sur Orge Synagogue 1 avenue de l’ Armée Leclerc 19h15 8h

Verrière le Buisson Infos : 06 61 26 99 57 19h30

Vigneux sur Seine Synagogue 13 rue Gabriel Péri 19h30 8h

92 Antony Synagogue 1 rue Sderot 19h15 7h45 - 13h - 18h

Antony Chez M. et Mme Y. Bokobza 1 allée des Meuniers 23h

Asnières sur Seine Synagogue 82 rue de RP Christian Gilbert 19h15 13h - 17h30

Bagneux Chez M. et Mme B. Attal 17 bis rue Blanchard 13h

Bois-Colombes Beth Loubavitch 1 bis rue Raspail 19h15 - 22h 12h30

Boulogne Billancourt Beth Loubavitch 1 rue des Longs Prés 19h20 - 20h20 7h30 - 14h - 17h45

Bourg-la-Reine Chez M. et Mme L. Uzan
9, allée du parc de la Bievre - L'Hay les Roses

23h

Bourg-la-Reine Villa S. Cyr - 25 boulevard Carnot 19h15 13h

Châtenay Malabry Faculté de Pharmacie 13h

Châtillon Salle Maison Blanche - 57  avenue de Paris 20h - 21h - 22h - 23h

Clamart Salle des Fêtes 6 Place Jules Hunebelle 19h15 12h30

Clichy Synagogue 26 rue Mozart 19h15 - 21h 8h - 10h - 13h - 18h

Courbevoie Beth Loubavitch
17 rue Victor Hugo  

19h15 - 20h30
22h

7h30 - 10h - 12h
13h - 14h - 17h - 18h

Garches Beth Loubavitch 181 rue de la Porte Jaune 19h30 - 21h15 12h30 - 18h

La Défense  8  Beth Loubavitch 59 Jardin Boieldieu 19h15
20h30

12h - 12h30 - 13h 
13h30 - 14h - 14h30 

15h - 16h - 17h30
Le Plessis Robinson Chez M. et Mme M. Abitboul - 2 rue du Pot Qui Mousse 19h15 16h

Levallois Perret Beth Loubavitch
129 rue Édouard Vaillant 

19h15 -20h15- 20h45 
21h15-21h45

8h-9h15-12h-12h30 
13h - 13h45 - 17h45

Montrouge Beth Loubavitch 4 rue René Barthélémy 19h15 de 7h à 18h TLH

Nanterre Synagogue 13 rue du Castel Marly 19h45 8h45 -12h45- 17h45

Neuilly sur Seine Synagogue
12 rue Ancelle (M° Les Sablons)

19h15 - 21h
22h - 23h

7h45 et
de 9h à 18h TLH

Puteaux Synagogue 18 rue Roque de Fillol 19h15 7h45 -12h30- 16h30

Rueil Malmaison Synagogue 6 rue René Cassin  19h15 - 21h30 8h30 -9h30- 17h30

Sceaux Beth Loubavitch 28 av. Georges Clémenceau 20h - 21h 10h - 12h30 - 18h

Sèvres Synagogue 92 Grande Rue 19h15 - 20h30

Sèvres Beth Loubavitch 1 Grande Rue 12h30 - 13h30 - 14h

Suresnes Beth Loubavitch 54 rue Gardenat Lapostol 19h15 - 21h 8h - 13h - 17h - 18h

93 Aubervilliers Ecole Chnéor
17 rue du Clos Bénard 

19h15
20h

de 7h40 à 18h 
toutes les 20min

Aulnay sous Bois Synagogue 3 avenue Clermont Tonnerre 19h15 8h15

Bagnolet Chez M. et Mme M. Zeitoun 72 rue Hoche 20h - 22h 9h - 12h - 18h

Bagnolet Chez M. et Mme N. Zaoui 3 rue Sesto Fiorentino 16h - 17h - 18h

Bobigny Beth Loubavitch 90 rue Henri Gautier 13h - 14h

Épinay sur Seine Beth Loubavitch 26 rue Victor Hugo 19h15 - 22h 9h-11h-16h-17h

Le Pré S. Gervais Synagogue 7 avenue du Belvédère 19h15 - 22h30 7h30 - 12h - 16h

Les Lilas Synagogue 14 rue de la Croix de l’Épinette 19h15
20h15

7h45 - 12h - 13h 
17h - 18h

Les Lilas Synagogue 35 rue des Bruyères 19h15 7h45 - 18h

Les Lilas Centre Communautaire 27 av. du Maréchal Juin 19h30 10h30

Les Pavillons Sous Bois Chez Famille Nizard 6 avenue Aristide Briand 8h30

Montreuil Hyper Cacher - 62 rue des Roches  10h - 12h

Neuilly Plaisance Synagogue 35 avenue Danielle Casanova 19h15 - 20h30 8h45 - 10h - 17h45

Noisy le Grand Beth Loubavitch 166 rue Pierre Brossolette 19h15 - 20h 8h - 9h - 12h30
13h - 17h - 17h30

Noisy le Sec Synagogue 2 rue de la Pierre Feuillère 19h15 - 20h30 7h45 - 10h - 17h

Pantin Synagogue 8 rue Gambetta 19h15 7h45 

Pantin Synagogue 6 rue Palestro 19h15 7h45 

Pantin Synagogue 71  avenue Anatole France 19h15 7h45 
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